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Eléments de restitution sur la 

démarche de réduction de la 

vulnérabilité aux inondations des 

activités économiques du bassin de la 

Loire et ses affluents 
 
Au terme de la démarche de réduction de la vulnérabilité aux inondations des activités 
économiques du bassin de la Loire et ses affluents, conduite par l’Etablissement depuis 2008, 
ce sont près de 20 000 acteurs économiques qui ont été régulièrement 
informés/sensibilisés au risque inondation. 
 
Parmi les 2 349 entreprises ayant réalisé un diagnostic de vulnérabilité aux inondations, 
plus de 600 ont marqué un intérêt à mettre en place les mesures préconisées, dont 420 
l’ont déjà fait, 74 d’entre elles avec un cofinancement public. A titre indicatif de l’intérêt de ce 
soutien financier, l’analyse des 74 dossiers dont il s’agit fait apparaître un montant moyen de 
subvention de 23 k€ environ, pour un coût moyen de projet de 45 k€, à rapprocher du montant 
moyen des dommages potentiels de 2,2 M€ et de celui des dommages évitables de 711 k€ (soit 
près de 1/3). 
 
L’analyse consolidée de 2 349 rapports de diagnostics fait apparaître les montants suivants : 
plus de 3,3 milliards d’euros de dommages potentiels (1,4 M€ en moyenne), dont 1 milliard de 
dommages évitables par la mise en place de mesures (soit plus de 1/3). 
 
En guise d’illustration des résultats, la carte présentée ci-après représente le nombre 
d’entreprises ayant réalisé un diagnostic et mis en place des mesures par commune. A l’échelle 
du bassin de la Loire et ses affluents, cette carte révèle la concentration des entreprises  
diagnostiquées dans les zones identifiées depuis lors comme Territoires à Risque Important 
(TRI) d’inondation, sans pour autant interdire l’intérêt à agir en solidarité à l’échelle du bassin 
dans son ensemble. 
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En décembre 2014, a été diffusé le webzine e-loire.tv consacré à la démarche dont l’objectif 
était de rendre compte de l’implication des collectivités membres de l’Etablissement, ainsi que 
des partenaires et des acteurs socio-économiques dans le déploiement de la démarche.  
www.e-loire.tv/inondation-entreprises 
 
On rappellera que le produit était composé :  

 Du webzine, regroupant des reportages/interviews/témoignages vidéo de chefs 
d’entreprises (8), de représentants de collectivités (4 élus et 1 technicien) et de partenaires 
impliqués (6), séquencés en 5 « clips »  de 5 minutes chacun environ. 

 De 19 reportages de 3 à 5 minutes chacun, permettant de restituer plus largement la 
richesse des 19 interviews, en complément des extraits retenus pour le webzine.  

 
Parmi les derniers témoignages de l’intérêt suscité par la démarche mise en œuvre jusqu’en 
2014 sur le bassin de la Loire et ses affluents, on relèvera que le volet relatif à la création d’un 
environnement favorable a été retenu pour faire l’objet d’une présentation dans le cadre du 
prochain Congrès SHF/AFEPTB sur la «Gestion des risques d’inondation» (Paris, 27-28 mai 
2015).  
 
A titre de complément d’information, le projet de document-bilan de l’ensemble des actions 
conduites depuis 2008 dans le cadre de la démarche fera l’objet d’une présentation en séance, 
avant mise à disposition de l’ensemble des partenaires courant juin 2015. 
 
 

http://www.e-loire.tv/inondation-entreprises

